
Rapport du Secrétaire général sur la mission de bons offices dont a été 
chargé son Rêpréscntant spécial pour les problèmes humanitaires aux 

termes de la résolution 307 (1971) au Conseil de sécurité 

1. Le 21 décembre 1971, le Conseil de sgcurité a adopté la résolution 307 (1971) 
dans laquelle il 

"3. Demande -à tous les intéressés de prendre toutes les mesures néc'essaires 
pour assurer la sauvegarde des vies humaines et le respect des Conventions de 
Genève de 1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de ces instruments 
coacernant la protection des blessés et des malades, des prisonniers de guerre 
et de la population'civile; 

4. Demande à la communauté internationale de prêter son assitance pour 
soulager les souffrances des réfugiés et leur permettre de retrouver des 
conditions ae vie normales et de rentrer en toute sécurité,et dignité aans 
leurs foyers, et de coopérer pleinement avec le Secrétaire général à cet 
effet; 

5. Autorise le Secrétaire général à désigner, si besoin est, un représentant 
spécial chargé de prêter ses bons offices pour résoudre les problèmes 
humanitaires." 

2. Comme il l'indique dans son rapport du 25 décembre 1971 (S/10473) compte tenu 
de 19évolution de la situation aans le sous-continent et apres avoir hrocedé 
à des consultations avec son successeur au poste de Secrétaire général, le 
Secrétaire général a décidé, le 23 décembre, de désigner comme son représentant 
spécial M. Vittorio Winspeare-Guicciardi, Secrétaire général adjoint, Directeur 
général de l'Office des Nations Unies à Genève. Le Secrétaire général a. fait part 
de cette décision aux représentants permanents de l'Inde et au Pakistan dans la 
soirée du 23 décembre et a demandé l'agrément et la coopération des gouvernements 
de ces pays à la mission du Représentant spécial. Le représentant permanent au 
Pakistan a par la suite notifié l'agrément de son gouvernement à la mission de 
M. Yinspeare et le représentant permanent de l'Inde a fait savoir 2u Secrétaire 
général que le Gouvernement indien prêterait sa coopération au Représentant spécial 
dans les limites de ses possibilités juridiques et pratiques. 
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3. Le mandat de la mission du Rop nt sp&ial découlait des para$raphes 
pertinents de la rksolution 307 (1971) du Conseil de sécurité, dans le contexte 
de la r6solution dans son ensemble. Peu avant la d&ision du Conseil de sécurité, 
l'assemblée &nérale, le 6 d6cembre 1971r avait adopté & l'unanimité la résolution 
2790 (XXVI) dans laquelle elle approuvait la c%signation par le Secrétaire général 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés comme centre de coordi- 
nation de ltassistance fournie aux réfugiés du Pakistan oriental en Inde par les 
organismes des Nations Unies et par leur internédiaire, ainsi que l'initiative prise 
par le Secrétaire général de créer l"Op&ation de secours des Nations Unies au 
Pakistan oriental. LtAssemblée avait également prié "le Secrétaire général et le 
Haut Commissaire de poursuivre leurs efforts de coordination de l'assistance 
internationale et de srassurer qu"il en est fait la IreiLleure utilisation possible 
afin dEalléger les souffrances des réfugiés se trouvant en Inde et de la population 
du Pakistan oriental". Rn désignant son Représentant spécial, le Secrétaire 
général a donc attiré l'attention sur les responsabilitis que continuaient dtassumer 
en matière de secours et de relèveme& 1'Opération de secours des Nations Unies 
et le Haut Commissariat pour les réfugiés comme centre de l'assistance fournie aux 
réfugiés en Inde. Le Représentant sp&ial, avait-il ajouté, serait appelé à traiter 
directement avec les gouvernerrînts et les autorités intéressés et à s'efforcer ainsi 
de donner le maximum d'efficacité aux préoccupations particulières exprimées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution et, dans ltaccomplissement de cette 
t&he, il devrait de toute évidence rester en liaison 6troite avec la Croix-Rouge 
internationale. 

4. Snfin, le Secrétaire général a demandé que, dès sa désignation, le Représentant 
spécial commence sa mission avec le minimum de retard. 

?c ce * 

5. .&u cours du week-end de Noël, le Représenlant spécial s'est entretenu a 
Genève avec le Président du Comité international de la Croix -Rouge, M. Navillc, et 
avec M. Enrico Bignami, qui a été nommé le 23 décembre commissaire pour le CICR 
chargé des activités de la Croix-Rouge dans le scus-continent. Il s'est également 
entretenu avec le Haut Commissaire Pour les réfugiés et avec le représentant 
permanent du Pakistan à Genève et, en l'absence de l'Ambassa&eur, avec le Chargé 
d'affaires de la mission indienne. 

6. Le représentant permanent du Pakistan, l'ambassadeur Nias Naik, a attiré 
ltattention du Représentant spécial sur le texte de deux lettres adressées dans 
les deux cas au Président du Comité internationalde la Croix-Rouge et au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général a ccmmuniqué 
le texte de ces lettres au Représentant SFéCial ainsi qu'au représentant permanent 
de ltInde en demandant. que le Gouvernement indien prenne toutes les mesures possibles 
pour assurer la securité des personnes et des groupes intéressés. Pans la première 
de ces lettrès, datée du 25 décembre 1971, le Gouvernement pakistanais disait que 
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17. De leur côté, les autorités de Dacca affir icnt qu'une solution h nitaire 
à la situation difficile des minorités de non-Bengalis ainsi qu'à d'autres 
problèmes était li6e à certaines questions bien pr&ises. I,a première, considérée 
comme revêtant une importance primordiale, concernait la liberation du 
cheikh Mujibur Rahman. En tant que chef élu de -la population. Celui-ci était 
considér6 comme Qtant dans une position unique pour-unir les habitants du pays 
et, g&ce à son autorité personnelle, il pourrait contribuer à éviter de nouvelles 
mesures de repr6sailles. Cependant,.il ne s'agissait s seulement de sa 
libdration, mais aussi de son retour à Dacca le plus t possible. La deuxième 
question concernait'les fonctionnaire s bengalis employés par le Gouvernement 
pakistanais 8, Islamabad; d'une part, on avait besoin d'eux pour la nouvelle admi- 
nistration à Dacca et, d'autre part, on s'inqui&ait de leur sort au Pakistan 
occidental. La troisième question avait trait au groupe minoritaire bengali au 
Pakistan occidental, groupe qui - selon les autorités de Dacca - repdsentait 
environ 400 000 personnes, vivant essentiellement dans la r6gion de Karachi. 
En quatrième lieu, il y avait les autres Bengalis vivant à l'ouest, en rticulier 
les étudiants. M. Winspeare a été expressément chargé de faire rt de ces sujets 
d'inquiétude à Islamabad. 
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